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L'AFFAIRE opposant leprésident de la Répu-blique, Ali Bongo On-dimba, au journal"L'Aube" a connu son dé-nouement hier. A la faveurde l'audience de la Courd'appel tenu à cet effet.Ainsi, reconnus coupables

d'outrage au chef de l'Etat,les journalistes de cet or-gane, Jérémie Akame etHermeland Loubah, ontété condamnés, le premierà 12 mois d'emprisonne-ment dont 6 mois avecsursis, et à une amende de500 000 frs, et le second(Hermeland loubah) à 12mois d'emprisonnementdont 10 mois avec sursiset 1 000 000 de frsd'amende. En ce qui concerne l'or-

gane lui-même, la juridic-tion l'a déclaré civilementresponsable des faits com-mis par ses agents et l'aassocié à la condamnationdes dommages et intérêtsà allouer à la partie civile.Pour les faits, c'est l'édi-tion n° 60 du 20 février2015 de "L'Aube", qui esten cause, pour avoir titré àsa Une « Les panthères éli-
minées, Ali Bongo porte
malheur ». A ces écrits,l'hebdomadaire a ajouté

un montage photogra-phique, lequel dépeignaitle président de la Répu-blique errant dans unmarché, vêtu en haillonsjusqu'au torse, portant unsac et tenant dans sesmains plusieurs objets.Dans une première au-dience, le conseil de lapartie civile, Me GisèleEyue-Bekale, avait fait dé-monstration que ces faitsétaient bel et bien consti-tutifs du délit d'outrage au

chef de l'Etat. Ce que te-nait à infirmer la défensedes prévenus, Me OyaneOndo, s'appuyant sur lestyle caricatural du jour-nal. Mais la Cour d'appel a dé-partagé les deux conseilsen donnant raison à la dé-fense du plaignant,condamnant ainsi la partieadverse.Pour la profession, cettecondamnation qui tombeau mauvais moment inter-

pelle, une fois de plus, lespouvoirs publics, quiavaient été saisis à l'occa-sion des vœux de NouvelAn au président de la Ré-publique, pour une dépé-nalisation du délit depresse. Certes, il n'est pasquestion d'encourager lesécrits ou propos licen-cieux de la part de lapresse, mais plutôt de sou-tenir par une dispositionlégale une profession-ba-romètre de la démocratie.

L'Aube et ses deux journalistes condamnés
Affaire chef de l'Etat-L'Aube

EN
Libreville/Gabon

Jules Moundembe, le pré-
sumé trafiquant, a été
placé sous mandat de
dépôt, alors que Paul, le fa-
meux client par qui cette
affaire est arrivée, semble
avoir été ménagé par l'an-
tenne locale du "B2" et le
parquet de Mouila.

JULES Moundembe, Gabo-nais de 33 ans, résidant àMbigou, dans la provincede la Ngounié, a été placé,dernièrement, sous man-dat de dépôt à la prisoncentrale de Mouila. Il lui est

reproché d’avoir commer-cialisé des trophées d’es-pèces animalesintégralement protégées,en violation de la loi en sonarticle 92 du Code fores-tier. Peu avant son incarcéra-tion, le mis en cause a dé-claré avoir été approchépar un certain Paul, un res-sortissant béninois, en vuede l'achat d'une peau depanthère et de pointesd'ivoire d'éléphant. Dansl'optique d'honorer cettecommande spéciale, sieurMoundembe se seraitrendu au village Miyanga,chez un certain Michima,puis à Kambamongo au-près du chasseur Edgard,

qui lui ont fourni les pièces"recherchées". Moundembe aurait ensuitepris rendez-vous au télé-phone avec le client Paul,au départ du chef-lieu de laBoumi-Louétsi (Mbigou),afin qu'ils se retrouventtous à Mouila. Mais igno-rant que les agents de laDirection générale descontre-ingérences et de lasécurité militaire(DGCISM) étaient déjà in-formés de cette transac-tion, et qu'ils lui avaientréservé une petite sur-prise, le trentenaire estaussitôt cueilli à sa des-cente de voiture. Une peaude panthère séchée et desmorceaux de défenses

d'éléphant enfouis dansson sac. Présenté devant le procu-reur de Mouila, JulesMoundembe a été ensuiteplacé sous mandat dedépôt à la prison locale,pour présomption de com-mercialisation des tro-phées d’espècesintégralement protégéesen République gabonaise. Toute la question est ce-pendant de savoir pour-quoi les agents du "B2", quiétaient censés savoir queMoundembe se rendait àMouila pour livrer la com-mande au client, n'ont pasattendu que les deuxhommes se rencontrentpour les interpeller tous.

Chercherait-on à protégerle fameux Paul, alors quec'est à cause de lui queJules Moundembe se re-trouve aujourd'hui dans desales draps ? A quoi jouent le "B2" et leparquet de Mouila ? Enoutre, pourquoi ne s'inté-resse-t-on pas à Michimaet Edgar, en ce qu'ils se-raient les principaux four-nisseurs des trophéesd'espèces animales ?

En prison pour une peau de panthère et des pointes d'ivoire
Présomption de commercialisation des trophées d’espèces animales intégralement protégées

Olivier NDEMBI &F.N.
Mouila/Gabon

Alors que le présumé
client de la peau de la
panthère est dehors,

Jules Moundembe, lui,
a été écroué. Ph

o
to

 :
 F

.N
.


